
DUREE : 14 h soit 2 jour(s)

INTERVENANT : Paul POLIS, vétérinaire

OBJECTIFS

PROGRAMME
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APPROCHE GLOBALE du BON USAGE des VACCINATIONS en ELEVAGE

 

Evaluer les pratiques vaccinales à travers le filtre de  l'approche globale de la santé du troupeau. 

Comprendre les capacités de  résistance des animaux et la réalité des potentiels d'immunité naturelle

Augmenter l'efficacité des vaccinations en réduisant leur nombre et leur coût par un choix réfléchi des conditions d'emploi et le développement de toutes les 

pratiques préventives

 

Les vaccinations constituent aujourd'hui une technique de prévention et de gestion des pathologies de plus en plus recommandées ou 

imposées par les autorités sanitaires. 

Les éleveurs constatent dans leurs pratiques quotidiennes que ces stratégies vaccinales, qui se sont multipliées ces dernières années, n'ont 

pas toujours l'efficacité auxquelles elles prétendent, qu'elles donnent lieu parfois à des complications individuelles ou collectives  diverses 

parfois très graves, que leur coût est de plus en plus élevé.

Définir les mots pour en faire des outils.

Classification des maladies

Connaître l'histoire de la vaccination et l'évolution des vaccins.

Se fixer des objectifs

Connaître les risques d'effets iatrogènes.

Elaborer son plan de vaccinations.
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METHODES PEDAGOGIQUES ET MOYENS

MODALITE D'EVALUATION
Quizz en début et fin de formation pour évaluer le niveau d’acquisition.

Bilan oral en fin de formation et questionnaire de satisfaction

TARIFS

PUBLICS

PRE REQUIS
Aucun

MODALITES ET DELAIS D’ACCES
En présentiel

Délivrance d'une attestation de formation

Groupe de 8 personnes minimum pour que la formation puisse démarrer, maximum 15 personnes

Pour inscription : elles sont recommandées au minimum un 15 jours avant la date prévue.

Calendrier et formulaire d'inscription disponible sur notre site www.odfi-zoneverte.com

Délais d'annulation : le stagiaire peut annuler jusqu'à 15 jours avant le début de la formation, le GIE Zone Verte se réserve le droit d'annuler

une formation si le nombre de stagiaires est insuffisant et/ou trop important

Nous contacter pour plus d’information

CONTACT
Adresse internet : zoneverte@giezoneverte.com

Responsable administrative et formation : Mme DALVARD Céline TEL : 03 84 66 13 17 de 9h à 12h le mardi et le jeudi.

Courrier : 32 Grande rue 39600 Arbois

Si vous êtes en situation d'handicap, n'hésitez pas à contacter Mme Dalvard Céline afin de connaître les modalités d'accueil possible

Formation financée par

VS07/2025
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Retrouvez nos conditions générales de formation et notre règlement intérieur en ligne sur www.odfi-zoneverte.com/nos 

formations/FAQ formations

Tous les éleveurs agriculteurs installés ou en cours d'installation, aux porteurs de projets en ordre de cotisations MSA pour VIVEA ainsi 

qu'aux salariés et techniciens agricoles.

Cours en salle : en alternance apports théoriques et études de cas concrets   

Des exposés présentent les notions essentielles des différents sujets abordés dans une dynamique d'échanges et de réflexions partagées.       

  

Echanges tout au long du stage       

Des projections informatiques, des tableaux élaborés en salle, éclairent et soutiennent les thèmes développés.       

QCM d'évaluation des acquis et des compétences en début et en fin de formation 

Un document complet est remis à chaque participant.      

Moyens matériels : pas de matériel spécifique requis

Stagiaire non contributeur VIVEA : 140 € la journée       

Stagiaire contributeur VIVEA : possibilité de prise en charge par VIVEA dans la limite du plafond annuel       

Tous les paiements s'effectuent par chèque.       

Un chèque de caution de 100 € par jour est exigé à l'inscription. Il est rendu en fin de formation

En cas de difficultés financières, veuillez contacter le secrétariat
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